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Zone de texte 
(§3.         Les coordinateurs AVJ sont tenu, dans les quatre ans qui suivent le premier septembre qui suit leur engagement ou                leur promotion, de satisfaire à la condition suivante:              avoir réussi les formations en deux années de 150 heures « Gestion de services pour personnes handicapées »                     organisée par un opérateur de formation ou par un établissement d'enseignement agréé par la Communauté française                et dont le contenu est approuvé par le Comité de Gestion de l'Agence - AGW du 11 septembre 2008, art. 7).
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